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ROUBAIX, LE 5 JANVIER 1?S3 

UN DEUIL NATIONAL 

Le général Chanzy vient de succomber 
aux at teintes d 'un mal soudain. Il suit 
de bien près dans la tombe le chef de 
gouve rnemen t qui lui avait fourni, en 
lui confiant la deux ième a rmée de h 
Loire, l 'occasion de s ' immortal iser . 

Cette mor t louchera profondément 
tous ceux qui ont conservé vivants dans 
leur cœur les souvenirs de l 'année qu'un 
g r a n d poète a si jus tement nommée 
l 'Année terr ible . Au milieu des désas
t r e s succédant aux désastres , dans ces 
sombres jours d 'humiliat ion et de dé
faite, avec quelle émotion n'apprit-on 
pas qu 'un homme de gue r r e s'était révélé 
tout à coup qui n avait pas voulu déses 
p é r e r e t q u i . faisant passer dans i 'ànu 
de ses j eunes t roupes son âme intrépide, 
opposait aux Allemands va inqueurs une 
résistance acharnée , meur t r i è r e , opi
n iâ t re , leur disputant pied à pied ce so! 
qu'il ne leur abandonnait qu 'après l'avoir 
couvert de leurs mor t s ! 

Un crut encore une fois, comme on 
l'avait cru après Coulmiers . que la vic
toire allait reveni r à n o u s . Au mil iea dt 
ces t r ag iques circonstances, dans notre 
malheureux pays foulé, envahi , r avagé . 
sur ces champs de neige rougis par le 
s a n g de nos mobiles, et qui semblaient 
comme le champ de mor t de la patr ie . 
Chanzy a fait luire quelque chose qui 
ressemblai t à de l 'espérance. 11 a du 
moins consolé, honoré notre défaite. 

On sait de quelle façon le commande
ment de la deuxième a rmée de la Loire 
fut confié au général Chanzy, après la 
repr ise d'Orléans par l 'armée al lemande. 
Les forces pr imi t ivement placées sous 
les ordres du général d 'Aurelle de I'ala-
dines avaient ré t rogradé sur les deux 
fives de la Loire . Le minis t re de la 
gue r r e décida, le 5 décembre , que toutes 
les forces qui se t rouvaient sur les deux 
r ives du fleuve formeraient , dès ce mo
ment , deux armées , la l—, composée dec 
13», 1S« et v?!»6 corps, sous les ordres du 
généra l Bourbaki : l t -*, avec les 16», 
17» et 21e corps, sous les ordres du géné
ral Chanzy. 

Les t roupes qui composaient la deu
x i è m e a rmée étaient toutes ou presque 
toutes de formation récente : elles ve
naient de subir l 'épreuve, toujours dé
moralisante pourde jeunes soldats.d 'une 
retraite prolongée. Chanzy donna immé
diatement la mesure de soii caractère en 
prenant la résolution d 'ar rê ter a r e c les 
forces telles quelles dont il disposait,l 'ar
mée al lemande victor ieuse. 

« Continuer la re t ra i te , a-t-il dit. dans 
l'état moral qu'avait produi t chez elles 
les insuccès devant Loigny, c'était ex 
poser nos jeunes t roupes à une complète 
débandade qui pouvait être la per te de 
la plus g rande part ie de l 'armée, en 
même temps qu'on l ivrerai t à 1 ennemi 
la vallée de la Loire et la route de 
Tours . » Le général pr i t en conséquence 
la résolution de s établir su r les posi
t ions en avant de .losnes pour y disputer 
le passage à l 'ennemi. 

C'est alors que commença cette série 
de combats où se manifestèrent , dans 
tout leur éclat, l ' énergie et le sang-froid 
du généra l . Aucune t race de t rouble ni 
de découragement dans les ordres qu'il 
dicte, et où se révèlent tout à la fois, au 
milieu des circonstances les plus crit i 
ques . la rare lucidité de son espri t et la 
fermeté inébranlable de son caractère . 
Aucun accident ne l 'émeut, r ien ne le 
prend au dépourvu. Il se mont re aussi 
ca lme, au milieu de ses r ég imen t s im
provisés , il m a n œ u v r e avec le moine 
sang-froid que s'il commandai t aux trou
pes les plus vieilles et les plus ague r r i e s . 
Après toute une journée de combat, il 
s 'arrête pour camper à quelques centai
nes d^ mètres de l 'ennemi, les g r a n d -
gardes se touchant presque, '.e lende
main, la lutte recommence, soutenue 
avec la même intrépidité que la veille, 
et le pr ince Frédéric-Charles en person

ne ne p •ut parveni r à enlever avec ses 
vieux r ég imen t s nos conscri ts à peine 
enrég imentés . 

Les combats l ivrés en avant de Josnes 
et au tour de Vendôme sont le t r iomphe 
de la ténacité et du sang-froid mil i ta i res . 
Ils font incomparablement plus d'hon
neur aux França is qu ' aux Allemands. 
On ne peut comprendre , en effet, com
ment ceux-ci n 'ont pu réuss i r à culbuter 
les forces si imparfai tement organisées 
qu'i ls avaient (levant eux . Les quali tés 
mil i taires des deux races se sont vrai
ment manifestées dans cette part ie do la 
campagne , et. la supér ior i té n'a pas paru 
du coté des Al lemands, m a l g r é tous les 
avantages que leur assuraient la perfec
tion de leur organisa t ion , l 'expérience 
et l 'ancienneté des t roupes qu'i ls condui
saient au l'eu. 

Ces détails montrent bien quelle étai t 
la fermeté d'âme du général Chanzy. 
Cette fermeté ne l 'abandonna pas un 
instant pendant toute la durée de cette 
longue et désastreuse campagne . Après 
l'échec du Mans, il montra la même ré
solution intrépide qu'il avait fait paraî t re 
au lendemain de Loigny. 11 était encore 
prêt à se bat t re , et il se battit effective
ment une dern ière fois à Sillé-le-Guil-
laume, faisant essuyer à l 'ennemi le der
nier échec que la conclusion de 1 a rmis
tice lui ait pe rmis de lui infliger. 

Tel est le soldat, tel est le chef d'ar
mée que la France vient de perdre et 
qu'elle ne saurai t trop pleurer .Les géné
raux sont rares qui peuvent conduire de 
grandes a rmées , en les remplissant du 
soafile mar t ia l qui les an ime . Toute 
a rmée commandée par Chanzy aurai t eu 
confiance dans son chef. Lui-même avait 
conservé au fond de son àme lVspoir de 
commander un jour une a rmée française 
danr des condit ions différentes de celles 
qui lui furent imposées par nos désas
tres . C'était là sans aucun doute le rêve 
de ce soldat, et ce rêve, la Providence 
devait , semblait-il , en pe rmet t r e la réa
lisation à son patr iot isme.El le ne l'a pas 
voulu ; dans la profondeur insondable 
de ses desseins, elle a détaché du flanc 
du généra l l 'èpée redoutable qu'il rêvait 
de t i re r un j o u r pour la gloi re de la 
France . 

Le général Chanzy meur t au moment 
où le souvenir de sa conduite héroïque 
pendant la dern iè re gue r r e , rapproché 
des preuves de haute capacité qu'il a 
fournies depuis, soit comme gouverneur 
général de l 'Algérie, soit comme am
bassadeur à la cour de Russie , semblail 
le dés igner pour un g r a n d rôle politique 
intérieur. Il ne manquai t pas de voix, 
non pas seulement dans le parti conser
vateur, mais dans le parti républicain, 
pour affirmer q u e celui qui n 'avait pas 
failli à la Défense nationale ne manque
rait pas davantage à la défense sociale. 
Non. certes, le géné ra i c h a n z y n'aurail 
failli à aucun des devoirs que la confiance 
du pays lui aurai t imposés. Lui mort . 
qui le remplacera désormais dans l'es
pérance et dans l 'attente publiques .' 

R.i* K.ïiniH*» 

LA MORT DU GÉNÉRAL CHANZY 

! » Sauf .Mme Tùévenet, sceordu gênerai, <iui 
demeure à Paris, rue de Moscou, 3' , et à qui la 
fatale nouvelle a été apportée bier main, a dix 
heures, presque toute la famille se trouvait reu 
Dit; auprès de son elief. Mme Tbévenet est par
tie hier soir, par le train de quatre heures, ac
compagnée du général Péan, ami particulier du 
général Chanzy. • 

» Madame Chanzy est fort sou tirante, depuis 
quelques jours. C'est a Mgr Sourrieu qu'est 
eeime la pénible mission de l'informer qu'elle 
était veuve. 

» Il y eut là, ectreelie, son tils, sa tille et son 
gendre.des scènes déclurunies et des explosions 
de sanglots que la plume est Impuissante fl 
retracer. 

» Le général était adoré de» siens, dont la 
douleur trouve un écho non seulement dans l'é
tat-major et tout le eorps d'année qu'il com
mandait, mais on peut le dire, dans la popula
tion tout entière, où règne la consternation. 

A n I t l i n i s t ô r n <t<* l a g » ' r r c 
» A six heures du soir, le général Billot était 

enfermé dam son cabinet avec le commardant 
Mansuy, accouru à Paris duos la matinée par 
le premier train, et se faisait rendre compte de 
la catastrophe qui met en deuil l'armée et le 
pays. 

» l'ne dépêche expédiée de Châlons à neuf 
heures ôô du matin, avait d'abord apporté la 
funèbre nouvelle au Ministère.où tout le inonde, 
depuis le ministre jucqu'au dernier employé, 
fut vivement ému, car le général Chanzy y 
était, comme partout, aimé et estimé de tous. 

• La dépèehe était ainsi conçue : 
• Ce matin, en entrant dans la chambre du 

» général Chanzy, son domestique l'a trouvé 
» mort dans son lit, des suites d'une attaque 
» d'apoplexie foudroyante » 

» Il convient de dire, à l'honneur du ministre 
le la guerre, qu'aussitôt après avoir averti le 
Président de la République du malheur qui 
venait de frapper l'armée et la France, il se 
préoccupa de l'hommage solennel à rendre au 
soldat, dans- lequel s'incarne spécialement l'ef
fort suprême de la Défense nationale. 

•> Il prépara aussitôt un décret ordonnant que 
len funérailles solennelles de l'ancien général 
en chef de l'armée de la Loire auraient lieu 
aux Invalides, et comptait le soumettre hier 
soir â la signature du Président de la Répu
blique. 

» A l'Elysée, l'émotion causée par la perte du 
général a été profonde — et, croyons-nous.bien 
sincère, celle là ! 

» Le général Billot songea aussi à la famille 
du général, qui ne laisse aucune fortune et, dèa 
la première séance, a la rentrée du Parlement, 
U demandera que la dette de la Patrie soit payée 
a sa Teuve et à ses enfanta. 

L e s o b x é q u e s 
» Malgré ce qui précède, les obsèques du gé

néral auront lieu lundi, à onze heure;,au camp 
de Châlons, au lieu que le corps soit ramené a 
Paris, comme l'aurait souhaité l'autorité mili
taire. 

» La famille, contlden'.e des pensées du défunt, 
a exprimé le désir que les obsèques eussent lien 
au siège du dernier commandement exercé par 
celui qu'elle pleure, et qu'aussitôt après la cé
rémonie religieuse le corps fut transporte à 
Buzancy (Araennes), dans le caveau qui lui ap
partient. 

» M ds la plus grande solennité possible aéra 
donnée aux funérailles du gênerai, a Chàions 

» i.e minist e de la guerre, obligé de s'incli
ner devant la volonté ue la famille, veut que, 
pour n'avoir pas lieu à Paris,la cérémonie n'en 
so t pas moins imposante et ne témoigne pas 
moins hautement des sentiments laissés par le 
brave enanzy. 

>> Il compte se rendre de sa personne à Châ
lons et des trains spéciaux seront organisés sur 
la ligne de Lyon, pour permettre aux officiers de 
se rendre en grand nombre auprès du cercueil 
d'un de leurs plus vaillants chefs. 

» La manifestation sera aussi imposante que 
légitime. 

» L. DESMOULINS. » 

Nous avons publié h ie r une dépèche 
annonçant la mort du généra l Chanzy. 
Nous emprun tons aujourd 'hui au Gau
lois les rense ignements qui suivent .sur 
les dern iers moments de l'illustre guer
r ier : 

« Jeudi soir, la santé du général Chanzy était 
excellente. Dans la journée, il était monté à 
cheval. Selon sa coutume, il dîna avec ses ofti-
ciers, puis il passa la soirée à la préfecture. 
Vers minuit. U regagna son appartement. 

» Tous les matins, avant sept heuies, son do 
mestiqne entrait dans sa chambre. 

» Il trouvait toujours le général réveillé et le 
plus souvent même debout. 

» Cette fois, le général était dans son lit et ne 
semblait pas disposé a en sortir. Son domesti
que s'étonne, s'approche et appelle. 

» Rien. 
» H appelle encore. 
» Toujours (asde léponse 
» Il touche le général sous sa main, il sent 

un cjrps froid. 
a» Eperdu, affolé, il court chez le commandant 
Mansuy, ai'le de camp du commandant du Ce 
corps d'armée,et chez son ofticier d'ordonnance, 
le sous-lieutenant t.eorges Cliaozy, du 2oe ba
taillon de chasseurs à pied. 

» Celui là. c est le tlls du mort. 
» 11 se précipite dan- la chambre où ion père 

venait d'être si inopinément frappé et embrasse 
le cadavre, en sanglotant. 

L e s Méd>< i a s 
appelés en toute hâte n'out ; • que constat r le 
décès. 

» Ilsont déclaré que le g.r. ra a ait été fou-
d-o>é oar une attaim SVap i ' i ' ' , 
pour employer leur* ierm .», ,•-:• un eu u ne 
ment sanguin au cerveau. lis tout remoafer la 
mort à trois heures du nmia. 

LA PLAIDOIRIE DE L'AFFAIRE BAUDIN 

Le premier plaidoyer de Gambetta qui corn 
mença et lit sa réputation est celui qu'il pro
nonça au mois de novembre 18oS, a propos du 
procès intenté à Delescluze, sous l'inculpation 
d'avoir troublé la paix publique et d'avoir excité 
à la haine et au mépris du gouvernement, en 
écrivant différents articles qui précédèrent l'ou
verture d'une souscription pour élever un mo
nument à Raudin. 

Ce plaidoyer, tout le monde en parle encore, 
mais peu de personnes sûrement s'en souvien
nent : nous en reproduisons la dernière partie. 

! Prononcée avec cet organe accentué, plein 
d'ampleur et de sonorité qu'avait Gambetta, 
elle rit le plus grand effet sur l'auditoire. 

« Cn pareil procès a t-il jamais été agité 
à aucune époque parmi les hommes? Non! 
Jamais! Remontez jusqu'au temps d'Athè
nes, jusqu'au temps de Home, cherchez 
s'il y a jamais eu un procès comparable à 
celui dont vous êtes saisis? Quant à moi, 
je le dis avec toute l'énergie des forces qui 
vibrent dans mon être, j 'a i beau Interro
ger mes souvenirs, consulter l'histoire, ja
mais, non jamais, je n'ai rencontré un pa 
rcil duel entre le droit et le despotisme, 
entre la loi cl la foi ce, jamais Je ne les ai 
vues si ouvertement ni si injustement aux 
prises dans cet éternel drame dont se com
pose l'humanité. 

.Je ne sais si je me fais illusion, mais 
il 'semble • • ndrotl 
soutenir de Iciics bèses, t,^ur glon^Ai 
de tels attentats, c'est le prétoire du Ju
ge, car ici la loi seule doit parler et ùlra 

entendue. Seule, elle doit être 'intérêt 
et la passion du magistrat, puisque sans 
elle il n'y a rien de durable et de res 
pecté. que toute certitude sociale dispt-
rait, et qu'on aboutit fatalement à l'auar 
chin avec tout ce qu'elle entraîne; <<•• île 
sordte» et de lâchetés. Je me demande 
si c'est dans cette enceinte p a r ;cuiiér.: 
du droit qu'il sera permis de me contre 
dire ? 

• Rappelez vous ce que c'est que le D ux 
Décembre ? Kappelez-vous ce qui s'est 
passé ? L;-s actes viennent d'être repris. 
racontés par M. Ténot. dans leurs .-pi 
sodés -.navrants : voua avez lu ce ..v.c.it, 
qui se borne aux faits et d'une impartialité 
d'autent plus vengeresse ; vous savez lotit 
ce qu'il y a de sang et de douleurs, de 
larmes dans cette date : mais ce qu il faut 
dire ici, ce qu'il faut toucher du doigt 
c'est la machination, c'est la conséquence, 
c'est le mal causé à la France, c'est le 
trouble apporté dans les consciences par 
cet attentat : c'est là ce qui constitue la 
véritable responsabilité. C'est cela seule 
ment qui pourra vous faire apprécier jus
qu'à quel point vous nous devez aide et 
protection, quand nous venons honorer la 
mémoire de ceux qui sont tombés pour 
avoir défendu la loiet la Constitution qu'on 
égorgeait. 

» Oui ! le a Décembre, autour d'un pré
tendant, se sont groupés des hommes que 
la France ne connaissait pas jusque là, qui 
n'avaient ni talent, ni honneur, ni rang, ni 
situation, de ces gens qui, à toutes les épo
ques, sont les complices des coups de la 
force, de ces gens dont on peut répéter ce 
que Salluste a dit de la tourbe qui entou
rait Catalina, ce que César dit lui-même en 
traçant le portrait de ses complices, éter
nels rebuts des sociétés régulières : 

.l'.re aliéna obruti it vitiis onusti 
Un tas d'hommes perdus de dettes et de crimes 

comme traduisait Corneilia, C'est avec ce-
personnel que l'on sabre depuis des siècles 
les institutions et les lois, malgré le défilé 
sublime des Socrate, des Thraséas des 
Cicéron, des Caton, des penseurs et des 
matyrs qui protestent au nom de la reli
gion immolée, de la morale blessée, du 
droit écrasé sous la botte d'un soldat. 

» Mais ici, il ne peut pas en être de la 
sorte ; quand nous venons devant vous 
magistrats, et que nous vous disons ces 
choses , vous nous devez aide et protec 
tion. Ces hommes ont prétendu avoir sau 
vé la France. Il est un moyen décisif de 
savoir si c'est une vérité ou une imposture. 
Quand un pays traverse réellement une 
crise suprême, qu'il sent que tout va suc 
comber, jusqu'à l'assiette même de la so 
ciéte. alors savez vous ce qui arive ? 

• C'est que ceux que la nation est habi
tuée à compter à sa tête, parce qu'ils se 
sont illustrés par leurs talents et leurs 
vertus, accourent pour la sauver. Si je 
compte, si je. dénombre, si j 'analyse la 
valeur des hommes qui ont prétendu avoir 
sauvé la patrie au ^ Décembre, je ne ren-
contreparmi eux aucune illustration,tandis 
que de l'autrecôté, je vois venir au secours 
du pays des hommes comme Michel de 
lïourges, Charras. morts depuis, — Ledru 
était déjà exilé, — et tant d'autres, pris 
dans l'élite des partis les plus divers : par 
exemple, notre Berryer, ce mourant illus
tre qui, hier encore, nous envoyait cette 
lettre d'un homme de coeur.testament d'in
dignation qui prouve que tous les partis se 
tiennent pour la revendication de la mo
rale. 

> Où étaient Cavaignac, Lamorcière, 
Changarnier. Leflô, Bedeau, et tous les ca
pitaines, l'honneur et l'orgueil de notre 
armée ? 

» Où étaient M.Thiers,M. de Rémusat.les 
représentants autorisés des partis orléa 
niste, légitimiste, républicain, où étaient-
ils ? A Mazas, à Vincennes : tous les nom-, 
mes qui défendaient la loi ! En route pour 
Cayenne; en partance pour Lambessa. ces 
vicliuiesspoliées d'une frénésieambitieuse ! 
Voilà, .messieurs, comment on sauve la 
France ! Après cela, pensez-vous qu'on ait 
le droit de s'écaier qu'on a sauvé lasociété, 
uniquement parce qu'on a porté la main 
sur le pays ? 

» De quel côté étaient le génie, la morale, 
la vertu? Tout s'était effondré sous l'atten
tat ! 

» M. LE PRÉSIDENT. — M» Gamb:tta, je 
vous ferai observer que vous ne tenez pas 
la promesse que vous aviez faite en com
mençant de ne point vous laisser entrai 

jIKT. 
• J'aurais déjà dû vous arrêter lorsque 

vous avez dit que le dernier endroit ' u de 
vail se plaider cette cause était un pré
toire. Je vous invite à continuer, maio avec 
plus de modération. 

• Me GwiiiEirA. — Je continue, en effet, 
ma plaidoirie, et je m'efforce de conserver 
la mesure: mais vous comprenez qu'il y a 
dans cette cause des émotions suprè: les 
qui mettent l'avocat en lutte avec ce qui 
constitue le calme et l'atmosphère habi
tuelle de vos ntHiouee*: vous n v 7 san'i 

» Il est donc bien clair, pour reprendre 
le fd de ma pensée, qu'on n'a pas sauvé la 
société. 

» Ceux qui ont appréhendé le pays, en
chaîné sa liberté, se sont servis des nou
veaux moyens donnés par la science aux 
bossâtes pour entrer plus facilement en 
communication. La centralisation et la 
terreur ont tout fait. On a trompé Paris 
avec la province ! On a trompe ia pro 
vince avec Paris! 

» La vapeur, le télégraphe sont devenus 
des instruments de re^ne. On lançait à tra
vers tous !es départements que Paris était 
soumis! Soumis! 11 était assassiné. Sou
mis! On le fusillait! On le mitraillait ; moi 
qui vous parle, j'ai eu des amis, entendez-
vous bien ? qui ont été tués en sortant de 
l'Ecole de droit : ils étaient sans armes. Il 
est vrai qu'ils étaient bien imprudents et 
bien coupables d'être venus apprendre le 
dioil dans un pays où on le respecte de 
cette manière. 

• C'est ainsi que de Paris la terreur s'est 
propagée eo province, où les déportations 
sans jugement l'ont maintenue longtemps 
encore... II faut bien puisque vous lavez 
voulu, reprendre cette histoire et vous en 
l'aire une tradition: il faut vous rap eier 
ce que vous avez dit : • Nous ne faisons 
• pas de distinctions, nous les serviteurs 
• zélés.entre le 2 et le 3U décembre, nous ne 
Répudions rien, au contraire, nous nous 
• glorifions de tout.» 

> Mais, messieurs, est-il possible que le 
2 Décembre ait été l'œuvre de la volonté 
nationale ? Est-il possible que la volonté 

• Et quelle- ;.e sures :' ne sont-ce pas là 
des menaces ? C!t bien ! écoutez, c'est mon 
dernier mot : vous pouvez nous frapper, 
mais vous ne pourrez jamais ni nous dés 
honorer ni nous abattre ! 

('•vrennirA.» 
Le Tribunal. ;.près tr <is heures de dé ibera-

tioo, rené,! un jug:meat ,ui condamnait ; De 
lese.luze à six mois S'i lepifc'ns—S—t. à 2,000 
francs d'am-eade . t a I interdiction de ses iroits 
civique.-, de vote, tréiectfna et d'éligibilité pen
dant le même temps ; — Q .eutin. Chsllemel-
Lacour, Duret et Pevrat. chacun en 2,000 francs 
d'amende ; — Gaillard père en ÔOO francs d'a-
meade : — CaHard Ils en 150 francs d'amende 
e> en un mots dcpriot . l'eyrouton en 15o francs 
daaieo'Je et en un mois de prison. 

REVUE DE LA PRESSE 

Le F filmais émet ces judicieuses ré
flexions : 

• Dans tout le tapage qui se fait autour 
du cadavre de M. Gambotta.il V a à la fois 
de quoi attrister et agacer. Ce qui attriste, 
c'est ce grand scandale, sans précédent 
dans notre histoir*. sans pareil dans aucun 
pays civilisé, u'un gouvernement faisant 
d'an outrage a la foi religieuse une mani 
l'estation • nationale. • convoquant tous les 
pouvoirs publics, l'armée, les tribunaux, 
les écoles et jusqu'au corps diplomatique a 
un enterrement qui se présente comme une 
négation matérialiste de Dieu et de la vie 
future. A la tristesse d'un pareil spectacle 

d'un peuple ait envoyé la force pour ren-fnousne connaissons aucune consolation 

rayant* 
pour v ou 
tragédU 

i otrete-
je vous 

verser la légalité et le droit ? Pour détrui
re le peuple lui même ? On ne peut accep
ter cela ; et remarquez-le, messieurs, on 
ne tend à rien moins qu'à vous surprendre, 
à vous arracher un jugement dans lequel 
on dirait : Qu'attendu que le 2 Décembre 
est conforme à la morale, à une mission 
latente qu'avait reçue le Prince, les gens 
qui sont tombés à la barricade du droit OL^ 
été justement frappés. Que vient on par
ler ici du plébiscite, de clauses ratibea-
toires ? 

•Voilà, en effet, un bel argument tiré de 
l'article 1;358 du Code civil, et transporté 
daus ce domaine sinistre qui ne s'y atten» 
dait gnère... 

» Ah ! cinq millions de suffrages ne vous 
suffisent pas i Au bout de uix-sept ans de 
règne, vous vous apercevez qu'il serait 
bon d'interdire la discussion de ces faits à 
l'aide d'une ratification posthume émanée 
d'un tribunal correctionnel. Non, il n'en 
sera pas ainsi : non, vous ne donnerez pas, 
vous ne pouvez donner cette satisfaction, 
car, pour ce procès,il n'existe pas de tribu
nal en dernier ressort : il a été jugé hier, 
il le sera demain, après-demain, toujours, 
sans trêve et sans relâche, jusqu'à ce que 
la justice ait reçu sa suprême satis
faction. Ce procès du 2 Décembre de
meurera quoi qu'on fasse, survivant et 
ineffaçable à Paris, à Londres, à Berlin, 
à New-York, dans le monde entier, et 
partout la conscience universelle por
tera le même verdict. 

» Il y a déjà d'ailleurs quelque chose qui 
juge nos adversaires. Ecoutez, voilà dix-
sept ans tue vous êtes les maîtres absolus, 
discrétionnaires de la France — c'est votre 
mot; — nous ne recherchons pas l'emploi 
que vous avez fait de ses trésors, de son 
sang, de son honneur et de sa gloire ; 
nous ne parlerons pas de son intégrité 
compromise, ni de ce que sont devenus les 
fruits de son industrie, sans compter que 
personne n'ignore les catastrophes finan
cières qui, en ce moment même, sautent 
comme des mines sous nos pas : mais 
ce qui vous juge le mieux, parce que 
c'est l'attestation de vos propres remords, 
c'est que vous n'avez jamais osé dire : nous 
célébrerons, nous mettrons au rang des 
solennités de la France le 2 Décembre.comme 
un anniversaire national ! Et cependant 
tous les régimes qui se sont succédé dans 
ce pays se sont honorés du jour qui les 
a TUS naitre. Ils oat fêté le 11 juillet, le 10 
aoû t ; les journées de juillet 18M0 ont été 
fêtées aussi, de même que le ï i février ; il 
n'y a que deux anniversaires, le 18 bru
maire et le 2 décembre, qui n'ont jamais 
été mis au rang des solennités d'origine, 
parce que vous savez que si vous vouliez 
les y mettre, la conscience universelle les 
repousserait. 

• Eh bien ! cet anniversaire dont vous 
n'avez pas voulu, nous le revend! 
nous le prenons pour nous : nous 
rons toujours, incessamment : chaque 
année, ce sera l'anniversaire de nos morts 
jusqu'au jour où le pays, redevenu le 
inaitre, vous imposera la grande expiation 
nationale au nom delà liberté, de l'égalité, 
de la fraternité (s'ariressant « M. l'avocat 
itnpt'rio!) : Ah ! vous levez les épaules ! 

• M. i.Avoc.vT BSTSanux. — Mais ce n'est 
plus de la plaidoirie... 

» M» C.vMiiivrr.v. — Sachez le. je no re
doute pas plus vos dédains que vos mena
ces. En terminant, hier,votre réquisitoire. 

. .i"v,; ""'A' I'I'OIIÏ'. Ce... . • 
avocat impérial, magistrat, homme de loi. 
vous osez dire : Nous prendrons des me 
sures ! • 

rien qui puisse atténuer l'humiliation qui 
en résulte pour la France devant l'Eurooe 
chrétienne et la responsabilité qu'elle en
court devant Dieu. 

• C'est la seule chose dont nous ne pre
nions pas notre parti. Le reste : ces énor-
mites adulatrices, outrages au bon sens 
plas encore qu'à la justice; ce chailatanis 
me qui.aidé par la badauderie générale.fait 
à un homme n'ayant jamais rien pu faire 
des obsèques qui eussent convenu au libé
rateur de l'Alsace et de la Lorraine : tout 
cela nous laisse bien tranquilles. A ceux 
qui, plus nerveux, seraient tontes d'en 
éprouver quelque agacement, nous nous 
bornerons à dire : « attendez ; attendez, 
» non pas des années.mais s ulement qucl-
• ques semaines. Que restera t-il alors 
» de ce bruit sans fond ? Qui pensera alors 
• à Gambetta. qui en parlera, à part les 
• quelques décavés qui avaient mis leur eir 
• jeu sur sa fortune et qui ne se console-
• ront pas d'avoir tout perdu ? » 

» N'a-t-on pas d'ailleurs un précédent :' 
On avait fait à M. Thiers des obsèques 
aussi fastueuses. La manifestation avait 
même été plus significative encore, parce 
que le gouvernement alors n'en était pas le 
complice. Eh bien ! qu'en était-il reste ? 
Aux anniversaires qui ont suivi, c'est a 
peine si l'on a pu réunir quelques rares 
amis. Les partis qui avaient exploité cotte 
mort comme la foule qui s'était laissé pren
dre à ce spectacle, tous avaient oubiio 
M. Thiers. et à la tribune même des 
Chambres nul n'osait plus invoquer son 
nom. si ce n'est quelques conservateurs 
qui s'en servaient contre ses succes
seurs. 

» M. Thiers avait cependant sur M.Gam
betta cette supériorité qu'il y avait en lui. 
à côté, au dessus du républicain m exlre 
mis auquel le parti radical avait jugé ha
bile de faire une apothéose, un historien 
éminent, un brillant homme d'Etat ayant 
laissé sa trace dans l'histoire d'un demi-
siècle. Il n'en est certes pas ainsi du per
sonnage dont on fait aujourd'hui tapage, 
et nul ne pourrait dire quelle part de gloi
re littéraire ou autre cet homme a ajoutée 
au patrimoine national. 

» D'ailleurs, vouiùt-on conserver ThérL 
tage de M. Gambetta. l'embarras serait 
grand. M. Thiers, même comme républi
cain, laissait quelque chose : c'était sa thè
se de la République conservatrice. Elle 
s'est trouvée sans doute singulièrement 
débile à l'épreuve, et tout le monde l'a te 
pudiée. Mais enfin c'était quelque chose, et 
quand on parlait de ia politique de M. 
Thiers, on savait ce que cela voulait dire. 
Que pourrait on appeler aujourd'hui la po
litique de M. Gambetta ? Serait ce la rosis 
tance ou l'abandon? C'était une action tou
te personnelle, ne procédant que par expé
dients , nommant un jour M. Paul 
Bert et l'autre jour le général de Mi-

quons. ribel,tantôt injuriant les révolutionnaires, 
u fête | tantôt leur faisant la cour. L'homme dis

paru, que reste-t il d'une telle politique ? 
Comment y trouver seulement de quoi 
maintenir un groupe parlementaire ? 

» Laissez donc quelques îours se passer, 
la foule des curieux s'écouler, et vous se
rez stupéfaits de voir le silence qui succé
dera à ce bruit. Il ne sera plus question à 
gauche do M. Gambetta, a moins que ce ne 
soit pour l'injurier, et. si on lui élève quel
que statue, il faudra, comme pour celle de 
M. Thiers à Saint Germain, prendre des 
mesures de police afin de la protéger cou-
tre Ks républicains. 

• pAcl. THi.H.LAU-LU.NUi.V» 
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